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ÉDITORIAL  
 
L’été s’est montré une  nouvelle fois bien maussade 
et les prévisions caniculaires bien erronées. 
Quelques journées très ensoleillées ont néanmoins 
favorisé les récoltes estivales. 
 
La commune a vu, pendant cette période, la fin des 
grosses opérations qu’a soulignées l’inauguration le 
8 juillet, sous la pluie, de l’éco-lotissement de 
Bellevue et du centre technique. La réception des 
travaux du centre de secours a également été 
prononcée le 5 juillet et les pompiers disposent 
désormais d’un espace approprié à leur mission.  
L’activité estivale, c’est aussi l’entretien des 
équipements dédiés à l’activité scolaire. L’ensemble 
des boiseries, fenêtres et bardages de l’école a été 
repeint par notre ouvrier, Alain, à qui nous adressons 
nos chaleureuses félicitations. Le restaurant scolaire 
a reçu de nouveaux stores et quelques 
rafraîchissements en peinture. La salle polyvalente 
sera équipée de nouveaux stores en septembre pour 
être en conformité avec les normes de sécurité. 
Nos sportifs, qui viennent d’effectuer leur rentrée, 
ont pu fouler une pelouse épaisse et bien verte après 
les travaux de décompactage et d’ensemencement du 
mois de juin. 
 
La fin de 2011 verra la réfection des toilettes 
publiques du centre bourg et du bloc sanitaires de la 
salle polyvalente. Quelven, après une nouvelle 
brillante saison de concerts, accueillera des artisans 
pour les travaux de maçonnerie, menuiserie et 
serrurerie. A noter que l’éclairage intérieur de la 
chapelle a été renouvelé début août en adoptant la 
technologie LED plus économe en consommation. 
En ce début septembre, plusieurs réunions de 
quartier vont être organisées afin de mener la 
concertation nécessaire à la dénomination des rues 
des principaux villages. Quelven, Boderel, St Jean 
sont notamment concernés. 

 
Afin de préparer le budget 2012 et les demandes de 
subventions, le programme d’entretien routier est en 
cours d’élaboration. De même, une étude menée par 
le PACT ARIM doit nous être remise avant fin 
septembre pour la restructuration du logement au-
dessus du bâtiment de la Poste aboutissant à des 
travaux sur l’année 2012. 
Je souhaite donc à chacun une bonne reprise et tout 
particulièrement aux enfants et enseignants. 
Bon courage à tous. 
 

REPAS DU C.C.A.S.   
Le repas du C.C.A.S. aura lieu le 6 novembre 
prochain. Toute personne de 70 ans et plus qui 
n’aura pas reçu son invitation pour le 20 octobre, est 
invitée à se signaler en mairie au 02 97 27 70 08. 
 

RECENSEMENT 2012  
La commune va procéder à l’enquête de 
recensement de la population en 2012. La collecte 
débutera le 19 janvier et se terminera le 18 février 
2012. La commune mettra en place des moyens 
matériels pour assurer le bon déroulement de la 
collecte et le respect de la confidentialité des 
données collectées. 
Pour cette opération, la commune recherche 3 agents 
recenseurs (formation et collecte), autonomes pour 
leurs déplacements. Les personnes volontaires et 
disponibles sur le créneau précité sont invitées à se 
présenter en mairie. 
 

ÉLECTIONS   
Toute personne ayant changé d’adresse en 2011 est 
invitée à s’inscrire sur les listes électorales avant le 
31 décembre 2011, munie d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif récent de domicile. 
Prochaines échéances électorales :  

- Elections présidentielles : 22 avril 2012 et 6 
mai 2012. 

- Elections législatives : 10 et 17 juin 2012. 

 



PRIMAIRES du PARTI SOCIALISTE  
Le Parti socialiste organise des élections les 9 et 16 
octobre 2011, afin de désigner son candidat à la 
prochaine élection présidentielle.  
Un bureau de vote sera ouvert sur la commune de 
Guern à la salle polyvalente, suivant des modalités à 
préciser ultérieurement. 
Ce scrutin est ouvert à toute personne inscrite sur les 
listes électorales, adhérente ou non du parti 
organisateur. 
 

JOURNÉES DU PATRIMOINE  
Les vingt-huitièmes Journées Européennes du 
Patrimoine se dérouleront les 17 et 18 septembre 
prochains, et auront pour thème « Le voyage du 
patrimoine ». 
La chapelle de Locmeltro sera ouverte de 14H à 
19h dans le cadre de l’Art dans les Chapelles. 
La chapelle de Quelven : Visite libre (samedi et 
dimanche) de 10H à 19H, visite commentée le 
dimanche de 14H à 17H avec accès à la Vierge 
ouvrante et à l’orgue historique (présentation et 
auditions).  
 

LA POSTE : NOUVEAUX HORAIRES   

Nouveaux horaires de la Poste : 
- lundi de 14H à 16H, 
- mardi de 9H15 à 11H45, 
- mercredi de 9H15 à 12H, 
- jeudi de 9H15 à 12H, 
- vendredi de 9H15 à 12H, 
- un samedi sur deux de 9H15 à 12H. (ouverture 

les 3/09, 17/09, 01/10, 15/10, 29/10,12/11).  
 

CALENDRIER  DES  FÊTES  
SEPTEMBRE : 
- Samedi 17 & dimanche 18 : Les Journées du 
Patrimoine 
OCTOBRE :  
- Dimanche 2 : Randonnée VTT/Pédestre du Cyclo 

Club 
- Samedi 8 : Jarret/frites de l’Hermine Guernate 
- Samedi 22 : Jarret/frites de la société de chasse 
NOVEMBRE : 
- Samedi 6 : Repas du C.C.A.S. 

 

COURS DE BRETON  
Kafe Bara Amonenn est une association qui propose 
des cours de breton à Locmalo ou à Bubry. Contacts 
tél. : 02 97 51 27 03 ou 02 97 51 27 31 ou mail kafe-
bara-amonenn@wanadoo.fr 
 

INFOS RETRAITE  
Le guide « Ma retraite mode d’emploi » est 
consultable sur le site www.retraites.gouv.fr 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
Pour toutes les informations et inscriptions : Le site 
http://guernmalguenac.jimdo.com . 
 

Garderie du mercredi : L’accueil des enfants 
scolarisés (de 3 à 12 ans) se poursuit à la rentrée. 
Estelle Courquin accueillera les enfants à partir du 7 
septembre aux horaires suivants : 8h30-17h30  
(Possibilité de garderie le matin à partir de 7h45 et le 
soir jusque 18h30 sur demande). La facturation se 
fera en fonction du quotient familial.  Inscriptions et 
renseignements en mairie à partir de mi-août ou sur 
l’adresse de l’association : assogm@laposte.net 
 
Calendrier de reprise des activités sportives  :  
 ENFANTS  : encadrement Mickael Orhant 
tél : 06 87 10 19 63 
- Jeux de ballons à Malguénac : le 6/9 - 16H15 à 
17H30  
- Gym enfants à Guern : le 7/9 de 10H30 à 11H45   
- Athlétisme à Malguénac : le 8/9 de 16H15 à 
17H30  
- École de foot à Guern : le 7/9 de 14H00  à 16H00  
 
 ADULTES  :  
- Gym avec Mickael Orhant : 

Malguénac : le 5/9 de 18H30 à 19H30  
Guern le 7/9 de 16H30 à 17H30  

- Badminton à Malguénac : le 7/9 de 19H à 21H, 
responsable  Manoel Chastrusse 06 65 10 52 21. 
- Danses bretonnes à Malguénac : le 14/9 à 19H 
(débutants et initiés) responsables : Marie Françoise 
Rault et Edith Le Dévéhat : 02 97 27 33 73. 
- Step à Guern : le 20/9 de 18H à 19H avec Lucie 
Allain. 

 
Le tarif annuel par activités : 
- 32 € pour les activités périscolaires, 
- 11 € pour la danse bretonne, 
- 15 € pour le badminton, 
- 51 € pour la gymnastique adulte, 
- 70 € pour le step. 
A ce tarif, il faut ajouter l’adhésion annuelle à 
l’association (du 01/09/2011 au 31/08/2012) de 15 € 
par adulte, 8 € par enfant. Les bulletins 
d’inscriptions sont disponibles sur le site ou en  
mairie. 

 

ANIL et ADIL  
Le réseau de l’ANIL et des ADIL (Agences 
départementales d’information sur le logement) offre 
aux particuliers un conseil complet sur tous les 
problèmes de logement, qu’ils soient juridiques ou 
fiscaux.  
Contact 0 820 201 203 du lundi au vendredi de 
13H30 à 16H) ou site : www.adil.org/56. 



HERMINE   GUERNATE  
L’équipe fanion recevra au stade municipal, les :  

- 25/09/2011 : PRIZIAC A.S. 
- 09/10/2011 : QUISTINIC F.C. 
- 23/10/2011 : KERGONAN A.S. 
Et l’équipe B : 
- 25/09/2011 : F.L. CLEGUEREC 2 
- 09/10/2011 : ST BARTHELEMY 2 
- 23/10/2011 : LANGOËLAN 2 
L’école de foot commence le 7 septembre à 14H, à 
Guern, inscriptions et contact auprès d’Anthony 
SAMSON au 02 97 27 72 07 ou 06 88 89 15 34. 

COLLECTE DES DÉCHETS  
RAPPEL :  
- Pontivy-Communauté met à la disposition des 
usagers, des conteneurs pour qu’ils y déposent 
leurs sacs d’ordures ménagères. Ces sacs doivent 
être fermés et étanches. 
- Les déchets  recyclables (verre, papier, 
emballages ménagers) doivent être déposés dans 
les colonnes d’apport volontaire. 
-  Les cartons bruns (gros cartons) doivent être 
déposés en déchèterie tout comme les déchets 
suivants : ferrailles, encombrants, gravats, 
déchets dangereux (ampoules basse 
consommation, peintures, solvants…). 
 

AIDE A l’AMÉLIORATION DE  

L’HABITAT  
L’ANAH (Agence Nationale d’Amélioration de 
l’Habitat) renforce son action d’aide à l’amélioration 
de l’habitat autour de 3 priorités : 
- rénovation thermique des logements et la lutte 

contre la précarité énergétique, 
- le traitement de l’habitat inconfortable, 
- l’adaptation des logements au vieillissement et au 

handicap. 
Si vous souhaitez en bénéficier, contactez : 
CHD.PACTARIM du Morbihan, avenue Borgnis 
Desbordes, BP 181, 56005 VANNES CEDEX. Tous 
les jours au  02 97 40 96 96 (8H30-12H15 puis 
13H30-17H30), ou site accueil@chdpactarim56.FR 

 

CHASSE AUX ANIMAUX NUISIBLES  
Les animaux classés nuisibles (ragondin, rat 
musqué, renard, sanglier, vison d’Amérique, fouine, 
raton laveur, corneille noire, étourneau, sansonnet, 
pie bavarde, pigeon ramier), peuvent être chassés à 
tir ou par piégeage, hors ouverture générale, pendant 
des périodes complémentaires qui varient selon les 
animaux.  
L’arrêté préfectoral du 9 juin 2011, qui s’y rapporte 
est affiché en mairie. 

 

CAMPAGNE DE CHASSE 2011-2012  
La période d’ouverture générale de la chasse (arrêté 
préfectoral du 20/07/2011) est fixée pour le 
département du Morbihan du 25 septembre 2011 à 
8H30 au 29 février 2012 à 17H30. Les heures 
quotidiennes de chasse (sauf exceptions) sont les 
suivantes : 
- du 25/09 au 29/10/2011 : 8H30 à 19H, 
- du 30/10/2011 au 29/02/2012 : 9H à 17H30. 
La chasse à courre, à cor et à cri, du cerf, sanglier, 
chevreuil, renard, lièvre et lapin de garenne est 
ouverte du 15 septembre 2011 au 31 mars 2012. 
La vénerie sous terre  est ouverte du 15 septembre 
2011 au 15 janvier 2012 et pour le Blaireau, période 
complémentaire du  15 mai  au  14 septembre 2012. 
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du 
gibier, la chasse à tir est interdite les mardis et 
vendredis (à l’exception des jours fériés). Cette 
interdiction ne s’applique pas à la chasse au gibier 
d’eau. 
Cet arrêté est affiché en mairie. 

 

BILAN du NOMBRE DE POINTS  

RESTANT SUR VOTRE PERMIS  
Faire soi-même la demande : A tout moment, vous 
pouvez avoir connaissance du nombre de points 
restant sur votre permis : 
- au guichet : Consultation gratuite à la sous-
préfecture de votre domicile, en vous présentant 
personnellement, muni de votre permis de conduire 
et d'une pièce d'identité en cours de validité. 
- par courrier : Votre demande écrite devra être 
accompagnée : 
� Des photocopies de votre permis de conduire et 

d'une pièce d'identité en cours de validité.  
� Une enveloppe affranchie au tarif recommandé 

avec demande d'avis de réception, ainsi que la 
liasse délivrée par la Poste permettant la 
distribution du recommandé.  

Pour des raisons de confidentialité, les demandes par 
courrier électronique ne seront pas prises en 
considération, et aucune information ne pourra être 
donnée par téléphone. 
- par internet : consultation du site sécurisé 
"Télépoints". Pour se connecter, demander au 
préalable un identifiant (numéro du permis) et un 
code confidentiel sécurisé à sa préfecture, ces 
informations figurant exclusivement sur le relevé 
intégral de chaque dossier du permis. 
 

PLANS CADASTRAUX  
L’administration fiscale a mis en service depuis 
plusieurs années, un site, « cadastre.gouv.fr », vous 
permettant d’imprimer vous-même vos plans 
cadastraux. 



ATES (Association Travail Emploi  

Solidarité)  
Vous êtes, particulier, entreprise, collectivité, 
association, artisan, commerçant, profession 
libérale…, ATES met à votre disposition des 
personnes en recherche d’emploi et se charge des 
démarches administratives. En tant que particulier 
vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt de 
50% du montant de la facture pour tout service à la 
personne réalisé au domicile. Contacts ATES 15, Rue 
Jullien 56300 PONTIVY tél. : 02 97 25 15 15 ou  
Place Bisson 56160 GUEMENE-SUR-SCORFF,  
tél. : 02 97 07 62 74. 
 

RENCONTRES DE L’ALTERNANCE  
La Mission Locale Centre Bretagne organise les 4ème 
rencontres de l’alternance, le mercredi 14 septembre 
2011 de 14H à 17H, dans ses locaux, 13 bis rue St 
Jory à Pontivy, tél. : 02 97 25 38 35. Cette rencontre 
a pour objectif de permettre aux jeunes de 16 à 25 
ans de se positionner sur des contrats 
d’apprentissage ou de professionnalisation par 
l’intermédiaire des organismes de formation ayant 
des places vacantes et des propositions d’entreprises 
pour la rentrée 2011. 
 

ESPACE INFO-ÉNERGIE  

Le Pays de Pontivy a créé l’espace info-énergie, 
service gratuit, qui conseille les particuliers sur la 
maîtrise de l’énergie, sur l’utilisation des énergies 
renouvelables et les aides financières. Contact : par 
téléphone tous les après-midi de 13H30 à 17H30 au 
0 820 820 466, par mail infoenergie@pays-
pontivy.fr et aux permanences au 1 rue Henri 
Dunant à Pontivy les semaines paires.  

 

NOUVEL ARTISAN A GUERN  
L’entreprise FHLOR Francis  (maçonnerie, taille de 
pierre, aménagement des sites, travaux divers 
d’espaces naturels) s’installe à Touldhorent : 
tél. : 07 61 33 87 99 ou 02 97 28 24 73,  
mail : francis_fhlor@orange.fr 
 
GUILLEMOT INFORMATIQUE  
Monsieur Guillemot rappelle qu’il propose ses 
services  de dépannage, formation, installations 
informatiques et de vente d’ordinateurs sur mesure. 
(Entreprise agréée au service à la personne, 50 % de 
crédit d’impôts sur chaque intervention, CESU 
préfinancés acceptés). Contact : 06 81 91 04 35  
Site : www.guillemot-informatique.fr. 
 

COUPE DE BOIS  
Demande d'autorisation administrative 
de coupe de bois ou d'abattage d'arbres 
Cette autorisation est exigible de tout propriétaire 
d’une forêt placée sous le régime spécial prévu à 
l’article L.222-5 du code forestier pour toute coupe 
ou abattage d’arbres, à l’exception de l’abattage de 
bois pour la satisfaction directe des besoins de la 
consommation rurale et domestique du propriétaire. 

LA MÉDIATHÈQUE  
Les horaires d’ouverture de la médiathèque sont les 
suivants : 
 

- Mardi       : 16H30 -18H45 
- Mercredi  : 10H – 11H30 & 16H30 – 18H30 
- Jeudi        : 16H30 – 18H30 
- Vendredi  : 16H30 – 18H45  
- Samedi     : 14H45 – 17H15 
 

Le prêt de livres et de CD audio est gratuit 
moyennant un abonnement annuel de 10 € par 
famille. 
 

VENTE DE PIZZAS  
« Délice Pizz » (06 37 49 15 20) vend de délicieuses 
pizzas sous la halle marchande de Guern, tous les 
mercredis soirs à partir de 18H. 
 

UNIVERSITÉ DU TEMPS LIBRE   
L’UTL (Université du Temps Libre) propose de 
faire de votre temps libre, un temps utile et agréable 
pour se cultiver, faire des rencontres et échanger. 
Renseignements et inscriptions : Maison des 
Associations, 6,  quai  Plessis  56300  PONTIVY,  
tél. : 06 77 77 21 95, le lundi 19/09/11 de 10H30 à 
12H et de 14H à 16H et le lundi 03/10/11 de 10H30 
à 12H, ou mail utlpy56@gmail.com et site 
http://utlpy56.googlepages.com  
 

GUERN MAGAZINE  

Pensez à déposer en mairie ou envoyer par internet à 
guern@wanadoo.fr,  vos articles et photos pour la 
prochaine édition, avant le 10 novembre 2011. 
 

PROCHAINES PUBLICATIONS  
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